
Les risques de blanchiment de capitaux et de financement 
du terrorisme dans le contexte de la crise sanitaire et 

économique liée à la pandémie COVID-19

TRACFIN



 Créé en 1990, Service à compétence nationale depuis 2006, sous tutelle

du Ministère de l’Action et des Comptes publics

 Composée de 175 agents (31/12/2019)

 Missions : recueillir, analyser, enrichir et externaliser les déclarations de

soupçon émanant des professions financières et non financières

assujetties au dispositif LCB/FT

 Appartenance à la communauté du renseignement (CNRLT / DGSE, DGSI,

DRM, DRSD, DNRED, TRACFIN) depuis 2008

Traitement du Renseignement et Action contre les 

Circuits FINanciers clandestins.
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 Déclaration de soupçon (DS)

Sommes inscrites dans les livres, les opérations ou tentatives d'opérations
portant sur des sommes dont ils savent, soupçonnent ou ont de bonnes raisons
de soupçonner qu’elles :

 proviennent d’une infraction punie d'une peine privative de liberté
supérieure à un an

 ou participent au financement du terrorisme

RAPPEL
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 Ventes de matériel sanitaire fictif ou non-conforme

Critères d’alerte :
 Sociétés de création récente ou réactivées après une mise en sommeil ;
 Modifications récentes d’objet social permettant le commerce de matériel sanitaire ;
 Justificatifs d’achat de matériel incohérents : bons de commande, adresse de facturation ;
 Flux financiers absents ou fragmentés en plusieurs moyens de paiement.

Cas typologique :

 Monsieur X se présente comme un intermédiaire pour l’achat de masques de protection.

 La société A, agence d’intérim, a réalisé un virement de 35 k€ sur le compte personnel de monsieur X en guise d’acompte
pour une commande d’un montant de 79 k€.

 Aucun flux justifiant l’achat de matériel sanitaire auprès d’un fournisseur n’apparait sur son compte.

 La totalité des fonds correspondant à la commande passée par la société A est transférée sur le compte personnel d’un
tiers, monsieur Y.

 Monsieur Y gère deux sociétés spécialisées dans la vente d’équipements automobiles. Il conserve une partie des fonds et
rétrocède 15 k€ à Monsieur X.

1. Les infractions créées par la crise sanitaire
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2. Recyclage de fraudes et escroqueries « classiques » dans le contexte de la 
pandémie COVID-19

 Faux ordres de virements : usurpation de l’identité d’un fournisseur pour capter une commande
de matériel sanitaire.

 Appels aux dons : création de fausses cagnottes en ligne de soutien au personnel soignant.

 Escroqueries au détriment de la puissance publique :

 Hameçonnage via des adresses électroniques invoquant l’administration pour appeler à
alimenter des fonds de solidarité publics fictifs.

 Détournement de dispositifs publics de soutien (Prêt garanti par l’Etat).

 Exploitation du contexte par des réseaux de sociétés éphémères.

Cas typologique :

 La société A est créée en mars 2020. Secteur d’activité : BTP.

 Réception sur son compte de 500 k€ en deux mois en provenance d’autres sociétés du BTP.

 Utilisation des fonds : commandes auprès de sociétés étrangères actives dans la téléphonie mobile et la vente
de masques et gels hydro-alcoolique.

 Critères d’alerte:
 sociétés en lien malgré des secteurs d’activité éloignés ;
 Sociétés de création récente ;
 Enjeux financiers importants malgré le contexte économique dégradé ;
 Possible blanchiment de travail dissimulé.



3. Vigilance et bons réflexes

 TRACFIN appelle les professionnels à accroître leur vigilance à tous les stades 
de la vie d’une entreprise :

 Rôle des greffes de tribunal de commerce dans la vérification des 
documents d’identité d’une société au stade de son enregistrement.

 Rôle des AJMJ concernant les procédures de sauvegarde et procédures de 
liquidation.

 Rôle des professions du chiffre et du droit sur les cessions d’actifs 
immobilisés pour prévenir les organisations frauduleuses d’insolvabilité.

 Une vigilance accrue pour les transactions immobilières : origine des fonds, 
temporalité des actes, estimation des biens.
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